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Après l’Hôpital de
Lavaux, Rodolphe
Rouillon est appelé
à redresser l’HIB,
dès juillet 2021.

Sébastien Galliker

Permettre à l’Hôpital intercanto-
nal de la Broye de retrouver
l’équilibre à tous les niveaux.
Telle sera lamission de Rodolphe
Rouillon, dès le 1er juillet 2021.
L’actuel directeur de l’Hôpital de
Lavaux à Cully prendra la tête de
celui de la Broye, qui abrite deux
sites, à Payerne et Estavayer-le-
Lac. Ce «spécialiste de la gestion
hospitalière et féru de manage-
ment» succédera à son futur pré-
sident du Conseil d’établisse-
ment, Stephan Hänsenberger, di-
recteur par intérim depuis le dé-
but de l’année, annonce
l’institution, vendredi. Une pé-
riode transitoire lui permettra de
prendre connaissance des dos-
siers à temps partiel, dès le pre-
mier semestre.

«Il s’est démarqué»
«Lors de la procédure de recrute-
ment,M. Rouillon s’est démarqué
par sa personnalité, ses grandes
connaissances du milieu hospita-
lier et son expérience dans le re-
dressement d’une institution»,
mentionne le communiqué. Après
avoir redressé la situation à Cully,
il devra en faire de même dans la
Broye. «Ce n’est ni une pression
ni une crainte,mais j’y vais par at-
trait du défi. Je mesure pleine-
ment les enjeux, sinon, je n’y se-
rais pas allé», poursuit celui qui
fut aussi directeur des soins à
l’HFRde Fribourg, avant de s’ins-

taller en Lavaux.
Infirmier de formation,

l’homme possède un CV impres-
sionnant. Enseignant et cher-
cheur à l’Université JeanMoulin à
Lyon, ainsi que dans plusieurs
hautes écoles romandes, le futur
patron broyard est aussi titulaire
de deux masters, d’un CAS et
d’une maîtrise en management
des services de santé.

Tout en s’occupant des fi-
nances compliquées de l’HIB, ce
père de deux grands enfants âgé
de 49 ans aura pour leitmotiv de
mettre les patients au centre de
ses réflexions. Il souhaite notam-
ment densifier les relations entre
HIB, homes, soins à domicile et
autres médecins.

Ces préoccupations étaient
aussi celles de ses prédécesseurs.
Mais les deux derniers directeurs
de l’HIB n’ont guère fait plus de 4
ou 5 ans à la tête de l’hôpital. «Je
souhaitem’inscrire dans la durée.
Il faut aumoins dix ans pour don-
ner un véritable modèle à une
telle institution», reprend Ro-
dolphe Rouillon.

Covid et gouvernance
Employant 820 collaborateurs,
l’HIB a été secoué par la crise du
Covid-19, mais surtout par plu-
sieurs difficultés financières et de
gouvernance ces derniers mois.
Pour mémoire, après le départ
anticipé du directeur général à la
fin de l’année 2019 et la démis-
sion de plusieurs cadres au sein
de la direction générale, un exa-
men approfondi du fonctionne-
ment avait été lancé par les ser-
vices de la santé des cantons de
Vaud et Fribourg. Le Conseil
d’établissement avait alors remis
sa démission en bloc en juin, à la
conclusion de cet audit.

Directeur par intérim, Stephan
Hänsenberger a été nommé à la

présidence cet automne. Il n’aura
donc pas perdu de temps pour
nommer le futur directeur du
plus gros employeur broyard, qui
devra travailler sur trois axes
prioritaires: la fédération des
cultures, le redressement des fi-
nances et la construction d’un
nouveau bâtiment.

«L’établissement est en roue
libre depuis une année. Chacun
regarde un peu de son côté. Il est
important de recréer un esprit
d’équipe et la crise du Covid nous
a montré qu’on peut le faire»,
commente le président. Au ni-
veau des comptes, si la crise ne
s’éternise pas, le budget 2021 pas
encore finalisé prévoit un déficit
réduit de moitié par rapport aux
comptes 2019.

Projet d’agrandissement
Quant au projet d’agrandisse-
ment du site de Payerne, mis en
veilleuse par les deux Cantons en
début d’année, il a quand même
avancé au ralenti ces derniers
mois. Si le développement inté-
rieur a été revu, l’idée est tou-
jours de déplacer l’entrée princi-
pale au sud de sa parcelle, soit du
côté de l’avenue de la Colline.
«Rodolphe Rouillon devra main-
tenant travailler la phase de né-
gociation avec les Cantons», re-
prend StephanHänsenberger, qui
espère finaliser le chantier d’ici 4
à 5 ans.

Les défis nemanqueront donc
pas pour le nouveau boss que
l’Hôpital de Lavaux voit partir
avec regret. «Il est arrivé quand
l’établissement tournaitmal et re-
part avec des chiffres noirs. Il a
apporté sa rigueur financière
sans péjorer la qualité des soins
envers les patients», décrit Chan-
tal Weidmann Jenni, présidente
du Conseil d’établissement.

Un nouveau directeur au
chevet de l’Hôpital de la Broye

Payerne et Estavayer-le-Lac

«Je mesure
pleinement les
enjeux, sinon, je
n’y serais pas allé.»
Rodolphe Rouillon, futur
directeur de l’HIB

Fait divers
Il a fallu plus de trois ans
pour établir l’acte
d’accusation d’un homme
de 25 ans soupçonné
d’être à l’origine de douze
sinistres dans la Broye
en été 2017.

Plus de trois ans d’instruction!
Le Ministère public fribourgeois
a bouclé mercredi l’épais dossier
ouvert en été 2017 à la suite de
la douzaine d’incendies qui
avaient frappé la Broye vaudoise
et fribourgeoise entre le 9 juillet
et le 5 août. Le prévenu – un
jeune homme domicilié dans la
région et âgé aujourd’hui de 25
ans – a été placé en détention
préventive à la suite de son ar-
restation, le jour du dernier acte
qui lui est reproché.

Si la procédure a été si longue,
c’est notamment en raison du
temps pris par l’examen psy-
chiatrique du Broyard. «Mais
aussi des dix-sept demandes de
prolongation de délai formulées
par la défense», souligne le pro-
cureur général adjoint Raphaël
Bourquin. L’auteur, qui bénéfi-
cie évidemment de la présomp-
tion d’innocence, est prévenu
d’incendie intentionnel, de mau-
vais traitements infligés à des
animaux, d’explosion, de diffa-
mation, de dénonciation calom-
nieuse et d’induction de la jus-
tice en erreur.

Menaces inventées
En cours d’instruction, il a nié
toute implication dans les faits
qui lui sont reprochés, à l’excep-
tion de l’incendie du 5 août à
Dompierre au terme duquel il
avait été interpellé. Pour tenter
de se faire disculper, le Broyard
avait faussement dénoncé des
tiers comme étant les auteurs
des incendies, mais aussi sou-
tenu demanière fallacieuse qu’il
avait été victime de menaces
proférées contre lui par le biais
de lettres anonymes. Lettres

qu’il n’avait évidemment pas pu
produire.

Le délai est certes long, sans
pour autant que la durée de la dé-
tention provisoire se trouve dis-
proportionnée, précise le Minis-
tère public. L’examen psychia-
trique a révélé une diminution de
responsabilité relativement im-
portante, dont la Cour devra te-
nir compte aumoment où elle ju-
gera le prévenu. «Je peuxm’ima-
giner qu’il sera convoqué par le
Tribunal d’arrondissement de la
Broye dans le courant du premier
semestre 2021», estime Raphaël
Bourquin.

S’ils le reconnaissent coupable
des faits qui lui sont reprochés,
les juges devront décider si sa
peine doit faire l’objet d’une dé-
tention ou de mesures institu-
tionnelles. Pour rappel, les diffé-
rents sinistres ont causé la mort
de treize chevaux et onze poneys
de l’Institut équestre national
d’Avenches (IENA) le 15 juillet,
ainsi que de 36 taureaux, 19
vaches et six veaux à Payerne et
à Domdidier, tous deux le 29 juil-
let.

Le jeune homme avait été in-
terpellé le 5 août après une ex-
plosion survenue dans l’im-
meuble où il résidait à Dom-
pierre. Un village où la série avait
du reste démarré, lorsqu’un in-
cendie avait éclaté dans le sous-
sol d’un immeuble, nécessitant
l’évacuation au petit jour de 27
personnes. F.RA.

LeBroyard bientôt jugé
pour les incendies en série

L’actuel directeur de l’Hôpital de Lavaux rejoindra celui de
la Broye au 1er juillet prochain. DR

PUBLICITÉ

Écublens
Deux sortants se
représentent

Sous l’étiquette du Forum d’opi-
nions libres, deux sortants se re-
présentent à la Municipalité
d’Écublens. Il s’agit du syndic
Christian Maeder et de Jean-
Louis Radice, municipal en
charge de l’Urbanisme et de la
Mobilité. Membre de l’Exécutif
depuis 1998, Christian Maeder
est devenu en 2016 le premier
syndic indépendant de la Com-
mune. Aussi député depuis 2017,
libre, Jean-Louis Radice, siège à
la Municipalité depuis une légis-
lature. C.BA.

Chavannes
4,18 millions de
déficit au budget

Les élus de Chavannes-près-Re-
nens ont adopté jeudi soir un
budget 2021 déficitaire à hauteur
de 4,18 millions de francs (contre
2,87 millions pour le budget
2020). Parmi les raisons de cette
aggravation, la Municipalité cite
entre autres la participation au
déficit du Centre sportif de Mal-
ley et à celui des Transports pu-
blics lausannois (impacté par le
Covid) ou encore l’engagement
de personnel à l’Office de la po-
pulation et au service de la Co-
hésion sociale. C.BA.

La gare de Renens a ses quais à neuf

C’est officiel, la transformationdesquais de lagaredeRenens est
terminée, après cinq ansde travaux. Jusqu’ici accessibles seulement
enpartie, les quais 1, 2 et 3 accueillent les voyageurs sur toute leur
surface, rallongéeà420mètres, élargie et adaptéepourpermettre
un accèsdeplain-pied aux trains. Des finitions se feront encore en
2021, notamment sur lamarquise historiqueduquai 1.C.BA.

F
L
O
R
IA

N
C
E
L
L
A

Procès
Le tribunal tolère l’action
mains rouges contre
Credit Suisse mais
sanctionne les blocages
de routes.

Pour avoir défendu le climat en
outrepassant la loi, Loris Socchi
est condamné à une peine pé-
cuniaire (125 jours-amende à 30

francs) avec sursis ainsi qu’à une
amende de 2000 francs. Le mili-
tant de 21 ans était jugé pour des
actes commis à Lausanne entre
mars 2019 et janvier 2020 lors de
cinqmanifestations de la Grève du
climat et d’Extinction Rebellion.

Il est acquitté pour avoir ap-
posé ses mains pleines de pein-
ture rouge sur la façade de Credit
Suisse mais condamné pour sa
participation à plusieurs blocages

Lemilitant du climat condamnépour avoir trop désobéi
de routes (pont Bessières, avenue
de Rhodanie et rue Centrale) du-
rant lesquels il avait tenté de ré-
sister aux policiers venus évacuer
les militants. Il avait aussi essayé
de fuir après une interpellation.
Des faits qu’il a reconnus à l’au-
dience.

Le président Pierre Bruttin a
estimé que l’écogouache n’avait
pas causé de dommages significa-
tifs à Credit Suisse, qui a d’ail-
leurs retiré sa plainte, mais que
les actes commis durant les autres
rassemblements n’étaient pas ad-
missibles.

Pas d’état de nécessité
Lemilitant contestait en revanche
avoir fait partie d’un «groupe
Black Bloc», en marge d’un ras-
semblement sur la place de la
Gare pour le 1er anniversaire de la
Grève du climat. LeMinistère pu-
blic lui reprochait d’être venu,
avec d’autres activistes, provo-
quer et défier les policiers. De son
côté, Loris Socchi affirmait s’être
habillé en noir et avoir dissimulé
son visage pour ne pas être vic-
time de délit de faciès suite à ses
précédents démêlés avec la police
de Lausanne. Sur ce point, le tri-
bunal a suivi l’accusation.

Pour justifier le recours à la dé-
sobéissance civile, l’activiste op-
posait la faiblesse des engage-
ments politiques en faveur du cli-
mat à la nécessité d’agir vite et
fort. Admettant le consensus
scientifique mais estimant qu’il
n’avait pas à juger les actions des
femmes et des hommes poli-

tiques, le président a surtout in-
sisté sur la nécessaire proportion-
nalité entre les buts poursuivis et
les moyens utilisés. Pour lui, «il
n’est pas question de remettre en
cause l’existence d’un réchauffe-
ment climatique accéléré»mais la
désobéissance n’est pas justifiée
car «la Suisse offre des outils li-
cites pouvant aller dans le même
sens». Le président rejette donc
l’état de nécessité. Il ne «voit pas
en quoi l’occupation de la chaus-
sée fait avancer la cause clima-
tique» même s’il a «bien compris
que ces actions servent à titiller
police et justice» ainsi qu’à attirer
l’attention médiatique. Il admet
toutefois qu’il pourrait y avoir dé-
bat pour des actions de type
mains rouges mais pas pour des
manifestations non autorisées ou
qui débordent.

«Nous pouvons donc voir une
avancée dans ce jugement
puisque, si je comprends bien, le
tribunal n’exclut pas la désobéis-
sance civile, dans une certaine
mesure et en respectant le prin-
cipe de proportionnalité, réagit
son avocat Me Xavier Rubli. J’ai
l’impression que nous faisons
deux pas en avant et un pas en
arrière et donc que nous conti-
nuons à progresser, d’autant que
le juge reconnaît clairement la
gravité et l’actualité du danger.»
Loris Socchi annonce déjà qu’il
fera appel de la décision pour que
la question de la proportionnalité
des blocages soit réexaminée par
un autre tribunal.
Romaric Haddou

«Je peux
m’imaginer qu’il
sera convoqué
par le tribunal
dans le courant
du premier
semestre 2021.»
Raphaël Bourquin,
procureur général adjoint

Cordey KYLIAN
28 novembre 2020 à 2 h 14

Fernandes JOLINE
29 novembre 2020 à 4 h 52

Gavalda LUCAS
29 novembre 2020 à 6 h 02

Giffard ELINA
2 décembre 2020 à 5 h 42

Baumann OWEN PHILIPP
4 décembre 2020 à 15 h 22

Notari MATTEO BRUNO
4 décembre 2020 à 18 h 35
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